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La Communauté de l'Afrique de l'Est

Présentation sommaire de la CAE

La Communauté de l'Afrique de l'Est (CAE) est une 

organisation régionale intergouvernementale 

composée des pays suivants : la République du 

Burundi, la République Démocratique du Congo, la 

République du Kenya, la République du Rwanda, 

la République du Soudan du Sud, la République de 

l'Ouganda et la République Unie de Tanzanie. Son 

siège est basé à Arusha, en Tanzanie.

Une Afrique de 

l'Est prospère, 

compétitive, 

sécurisée, stable et 

politiquement unie.

Étendre et approfondir 

l'intégration économique, 

politique, sociale et 

culturelle pour améliorer la 

qualité de vie des 

populations de l'Afrique de 

l'Est, et cela, à travers le 

renforcement de la 

compétitivité, de la 

production à valeur 

ajoutée et de 

l'investissement
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EAC REGIONAL INTEGRATION PILLARS

A HIGHLIGHT

2005

CUSTOMS UNION

2010

COMMON MARKET

2013

MONETARY UNION

ONGOING

POLITICAL FEDERATIONLaying the groundwork within 

a 10-year span, while allowing 

the EAC Partner States to 

progressively converge their 

currencies into a single 

currency in the Community.

Putting in place initiatives to 

fast-track political integration. 

In May 2017  EAC Heads of 

State adopted the Political 

Confederation as a 

transitional model of the East 

African Political Federation.

Enabling the EAC Partner 

States to enjoy economies of 

scale, with a view to 

supporting the process of 

economic development 

through the establishment of a 

Single Customs Territory.

Accelerating economic growth 

and development while 

maintaining a liberal stance 

towards the 5 Freedoms of 

movement for all factors of 

production in the region.

UM DESTAQUE

L'UNION DOUANIÈRE

Permettre aux États 
partenaires de la 
CAE de profiter des 
économies 
d'échelles, afin de 
soutenir le 
processus de 
développement à 
travers la mise en 
place d'un seul 
territoire douanier.

MARCHÉ COMMUN

L'UNION MONÉTAIRE

FÉDÉRATION POLITIQUE : EN 
COURS

Accélérer la croissance 
économique et le 
développement tout en 
respectant les 5 
principes de liberté de 
circulation pour tous les 
facteurs de production 
de la région.

Mettre en place les 
bases dans un délai 
de 10 ans, tout en 
permettant aux 
États partenaires de 
la CAE de faire 
converger 
progressivement 
leurs monnaies vers 
une monnaie unique 
au sein de la 
Communauté.

Mise en place d'initiatives 
visant à accélérer 
l'intégration politique. En mai 
2017, les chefs d'État de la 
CAE ont adopté la 
Confédération politique 
comme modèle de transition 
de la Fédération politique de 
l'Afrique de l'Est.

PILLIERS DE L’INTEGRATION REGIONALE DE 
LA CAE
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❑ Compte tenu de la dépendance grandissante des
importations, les SNDR des États partenaires de la CAE
visent à assurer « l'autosuffisance en matière de
production rizicole » ;

❑ Dans le cadre de l'initiative CARD, tous les États
partenaires de la CAE (à l'exception du Burundi et de
la République du Soudan du Sud) ont validé leurs
SNDR ;

❑ Pour assurer la durabilité des systèmes alimentaires
fondés sur la production rizicole et la sécurité
alimentaire dans les États partenaires, une approche
régionale s'impose conformément aux objectifs 3, 4 et
5 du PDDAA.

❑ La prochaine étape a consisté pour les SNDR
d’aborder la question de l'interconnectivité des
marchés régionaux et du commerce régional, et donc
la stratégie ERDS.

Nécessité d'une Stratégie Régionale de Développement de la 

Riziculture 



8La dépendance vis-à-vis des importations affecte le 

système alimentaire et la balance commerciale: 
Autosuffisance en riz et dépenses d’importations



9Les volumes annuels de production de riz sont 

très variables entre les États partenaires de la 
CAE
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Ecart persistant entre l'offre et la demande :  

Question difficile à résoudre
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❑ Quelles mesures stratégiques pourraient
permettre à la CAE de s'appuyer sur ses
atouts internes et tirer profit des
opportunités existantes ?

❑ Quelles mesures stratégiques permettront
de minimiser et d'éviter les menaces
réelles et éventuelles tout en profitant des
atouts de la région ?

❑ Quelles mesures stratégiques préconiser
pour utiliser efficacement les opportunités
existantes et ainsi surmonter les faiblesses
de la région ?

❑ Quelles mesures stratégiques
permettraient d'éliminer ou d’atténuer les
faiblesses de manière à éviter des
menaces imminentes ?

Formulation de la Stratégie
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❑ Champ d'application/orientation :

« Intégration » durable des chaînes
d'approvisionnement dans la région, qu'il
s'agisse des intrants, de la production ou des
produits rizicoles

❑ Principes directeurs :

❖Le mutualisme - Consensus entre les
États partenaires concernant les
questions et les interventions ciblées

❖La complémentarité - Renforcer les
efforts déployés au niveau national en
vue d'atteindre les objectifs des SNDR

Cadre de la Stratégie Régionale de Développement de la Riziculture (ERDS) 

pour le développement du secteur rizicole au sein des États partenaires de 
la CAE

❑ But :

Faciliter l'intégration de la chaîne de valeur riz, la
libre circulation des marchandises, des services, des
technologies et des investissements connexes au
sein de la CAE

❑ Vision :

Un secteur rizicole dynamique visant à assurer
durablement la sécurité à la fois alimentaire,
nutritionnelle et des revenus au sein de la CAE

❑ Objectif général :

Doubler la production rizicole au sein de la région
CAE et améliorer le commerce intrarégional en
adoptant des mesures de production durable au
niveau des exploitations agricoles et en renforçant
la compétitivité du marché d'ici à 2030
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❑ Résilience (R) : renforcer la souplesse de
la production rizicole locale et des
systèmes d'approvisionnement face aux
changements climatiques et aux crises du
marché mondial ;

❑ Industrialisation(I) : expansion de façon
productive et rentable de l’appui des
services à la chaîne de valeur riz

❑ Compétitivité (C) : amélioration des
possibilités de commercialisation (qualité
et prix) du riz local sur les marchés
régionaux ;

❑ Autonomisation (E) : renforcer la
participation et la détermination des
petits riziculteurs, des femmes et des
jeunes, tout au long de la chaîne de
valeur riz.

Approches stratégiques : R.I.C.E
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ERDS- Objectif de production du riz paddy

Année Consommation

moyenne estimée

par habitant dans

la CAE (kg)

Volume du riz

usiné nécessaire

(‘000 Ha)

Volume

équivalent de la

production du

riz brut (avant

l’usinage) ('000

Ha)

Objectifs cumulés fixés dans le cadre de la SNDR

des États partenaires de la CAE

Superficie

consacrée à la

production rizicole

('000 Ha)

Rendement rizicole

moyen estimé pour

la région rizicole

(t/Ha)

Production du riz

brut (avant

l’usinage) ('000

tonnes)

2022 21,785 6.558 10.089

2.520 2,934 7.393

2023 23,041 7.126 10.963

2024 24,297 7.717 11.873

2025 25,553 8.334 12.821

2026 26,808 8.976 13.809

3.667 3,723 13.653

2027 28,064 9.644 14.837

2028 29,320 10.339 15.905

2029 30,576 11.060 17.015

2030 32,832 11.808 18.166
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❑ OS-1 : Augmenter la production totale de riz et la productivité des exploitations agricoles au
sein de la région grâce à l'amélioration de l'accès aux technologies ;

❑ OS-2 : Renforcer la compétitivité du marché du riz produit localement au sein de la région par
des améliorations en matière de qualité et de respect des réglementations relatives aux
normes de la CAE ;

❑ OS-3 : Renforcer le commerce intrarégional du riz à travers la rationalisation des marchés et
l'information commerciale, y compris la réduction des BNT et d'autres irrégularités ;

❑ OS-4 : Créer un environnement propice pour que toutes les parties prenantes se partagent les
avantages ;

❑ OS-5 : Promouvoir la durabilité écologique et socio-économique pour les parties prenantes
de la chaîne de valeur riz dans la région.

ERDS : Objectifs Stratégiques (OS)



16OS-1 : Productivité au champ et production totale

❑ Domaines prioritaires :

Interventions régionales portant sur les 
aspects suivants : 

▪ Mise au point des variétés 

▪ Approvisionnement en semences 

▪ Gestion de la fertilité des sols  

▪ Gestion de l'eau

▪ Accessibilité aux équipements 
rentables

❑ Principales propositions : 

▪ Semences sans frontières - mettre au point et tester les caractéristiques

communes des germoplasmes et faire en sorte que les semences soient

disponibles dans l'ensemble des États partenaires ;

▪ Partenariats public-privé pour les semences hybrides, investissements

(infrastructure d'irrigation, stockage, analyse et cartographie des sols,

acquisition de machines) ;

▪ Programme régional de développement des compétences ;

▪ Banque régionale de semences de la CAE ;

▪ Harmonisation des régimes de droits de propriété intellectuelle, d'accords

de transfert de matériel et de semences.

❑ Indicateurs clés de performance : 

▪ Production totale de riz et rendement moyen des exploitations agricoles au sein de la CAE ; 

▪ Superficie du riz irrigué ;

▪ Quantités produites en semences de variétés résistantes et à haut rendement.



17OS-2 : Compétitivité du marché 

❑ Domaines prioritaires :

▪ Coûts liés à la production 
et à la transformation 

▪ Qualité du riz produit 
localement   

▪ Différentiel et transmission 
de prix

▪ Sensibilisation des parties 
prenantes 

❑ Principales propositions 

▪ Centre régional d'accréditation pour le contrôle des machines 
agricoles  

▪ Plateforme régionale de commerce électronique pour les 
intrants, les produits rizicoles et les services dédiés.  

▪ Application de la réglementations régissant la qualité des 
céréales et des pratiques, et processus sur le commerce 
équitable.  

▪ Plateforme électronique de vulgarisation pour les riziculteurs, les 
transformateurs, les prestataires de services et les acteurs 
commerciaux 

▪ Indicateurs clés de performance :

▪ Niveaux de mécanisation, capacité en termes de transformation industrielle dans les rizeries ; 

▪ Quantités produites en semences de variétés à haut rendement dans la région ;

▪ Différentiel de prix entre le riz produit localement et le riz asiatique importé 



18OS-3 : Commerce intrarégional du riz

❑ Domaines prioritaires :

▪ Obstacles au commerce des 
intrants et des produits rizicoles   

▪ Inefficacités du marché 
régional  

▪ Informations sur les marchés, et 
liens y afférents 

❑ Principales propositions : 

▪ Suivi et sensibilisation des régulateurs et des acteurs commerciaux au sujet

des barrières non tarifaires (BNT)

▪ Amélioration des compétences des partisans et des acteurs de la chaîne

d'approvisionnement par rapport aux protocoles et procédures régionaux

▪ Examen des instruments de politique commerciale sur le riz (par exemple,

le tarif extérieur commun)

▪ Elargissement des options de financement régional destinées aux

producteurs et aux autres acteurs de la chaîne de valeur riz

❑ Indicateurs clés de performance : 

▪ Degré d'uniformité et de conformité par rapport aux taux du TEC au sein de la CAE ;

▪ Proportion du volume des flux commerciaux intrarégionaux  de riz au sein de la CAE (intrants 

et produits rizicoles) ;  

▪ Accessibilité des petits riziculteurs au financement.



19OS-4 : Environnement propice

❑ Domaines prioritaires :

▪ Transparence au niveau 
des cadres réglementaires  

▪ Adaptation des politiques 

▪ Cohérence des politiques 

▪ Coordination des politiques

❑ Principales propositions : 

▪ Favoriser les investissements privés liés à la production, à

l'approvisionnement des intrants et aux produits rizicoles ;

▪ Mécanismes en ligne pour l'information et la conformité par

rapport à la réglementation ;

▪ Outils politiques pour traiter de façon dynamique et concertée

les questions économiques, sociales et environnementales ;

▪ Intégration verticale et horizontale (différents niveaux et

différentes structures gouvernementales) ;

❑ Indicateurs clés de performance : 

▪ Pas de barrière non tarifaire pour les intrants et les produits rizicoles ; 

▪ Conférence/atelier régional annuel des parties prenantes du secteur rizicole ; 

▪ Mécanismes régionaux permettant aux parties prenantes de rendre compte de la mise en 

œuvre des politiques ;
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OS-5 : Durabilité écologique et socio-économique 

❑ Domaines prioritaires :

▪ Circularité des produits  

▪ Systèmes de production 
et d'approvisionnement 
respectueux du climat

▪ Inclusion (femmes, 
jeunes)  

▪ Réaction aux chocs 
mondiaux 

❑ Principales propositions : 

▪ Recherche, investissements privés et incitations au

renouvellement (circularité) ;

▪ Appui régional sur l'analyse des données météorologiques

et les prévisions saisonnières ;

▪ Promotion relative à la vente et les prestations de services

pour les machines agricoles, la microfinance, la valeur

ajoutée en faveur des femmes et des jeunes ;

▪ Diversification par rapport aux sources d'importation,

promotion des réserves stratégiques ;

▪ Renforcement de la coordination régionale entre

institutions (ministères, SNRA) et parties prenantes.
❑ Indicateurs clés de performance : 

▪ Le degré de préparation des petits riziculteurs à atténuer les risques liés au climat ;

▪ Degré d'entrepreneuriat des femmes et des jeunes dans l'industrie rizicole ; 

▪ Accessibilité des petits riziculteurs à la formation et aux services techniques ;
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❑ Rôles des États membres de la plateforme rizicole

de la CAE

✔ Piloter les interventions techniques ;

✔ Assurer la liaison avec les parties prenantes
régionales et le secrétariat de la CAE ;

✔ Créer des partenariats et des réseaux ;

✔ Impliquer les points focaux des SNDR comme des
« personnes-ressources techniques » ;

✔ Élaborer des concepts de projets bancables pour
la région ;

✔ Faire un plaidoyer pour obtenir des fonds destinés
aux projets rizicoles ;

✔ Planifier des enquêtes périodiques ;

✔ Assurer le suivi de la mise en œuvre de la Stratégie
Régionale de Développement de la Riziculture
(ERDS)

ERDS : Mécanismes de mise en œuvre
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Estimations budgétaires annuelles relatives à la mise en œuvre de la 
Stratégie Régionale de Développement de la riziculture (ERDS), (en USD)

❑ OS-1 : Augmenter la production totale de rizi et la productivité des exploitations agricoles au sein de la région

grâce à un meilleur accès aux technologies

❑ OS-2 : Renforcer la compétitivité par rapport au marché du riz produit localement au sein de la région

par des améliorations en matière de qualité et de respect des réglementations relatives aux normes de la CAE

❑ OS-3 : Renforcer le commerce intrarégional du riz à travers la rationalisation des marchés

et de l'information commerciale, y compris la réduction des BNT et d'autres irrégularités

❑ OS-4 : Créer un environnement propice pour que toutes les parties prenantes

se partagent mutuellement les avantages

❑ OS-5 : Promouvoir la durabilité écologique et socio-économique

pour les parties prenantes de la filière rizicole dans la région

Prévisions 

budgétaires 

annuelles 

globales

2.930.720 USD
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Remerciements
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Thank you

Asante
Merci
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EAC Close 
Afrika Mashariki Road

P.O. Box 1096
Arusha, Tanzania

Tel: +255 (0)27 216 2100
Fax: +255 (0)27 216 2190
Email: eac@eachq.org

www.eac.int
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